
AGENT OU AGENTE DE RELATIONS HUMAINES * 
 
 
Personne qui exerce des activités de conception, d'actualisation, 
d'analyse et d'évaluation dans un ou plusieurs programmes sociaux. 
 
Doit détenir, selon le champ d'activités requis, un premier diplôme 
universitaire terminal en sciences humaines tel que: criminologie, 
service social, sexologie, psychologie. 
 
L'agent ou agente de relations humaines qui détient un premier diplôme 
universitaire terminal en service social et qui est membre de l'Ordre 
professionnel des travailleurs sociaux du Québec peut utiliser 
l'appellation de travailleur social professionnel ou travailleuse sociale 
professionnelle. * 
 
 
N.B.: Les titres académiques de sociologue, de sexologue, de 
consultant matrimonial ou consultante matrimoniale et de criminologue 
continuent d'avoir cours. 
 


